
1V. l-'- iûrn U et les écrits publiés er côÎrayention'
hI'rticle Il srÔùt säisis sans délai. Les pressés et lés' icaine'-
tËles qui auront sérvi à leur im.ression .seront niis én un'dépöt
Public so"ti- scellé; on rendus inutiles.

V. ÑMle pullicatioi au-d~es'ons"dd'É0 f"uilles d'impresiîon
ne peut paraitme que par îautorisatioñn de notre mnirste se-
crétaire d'état de l'iùtérieur a Paris, et dès préfets des dépar-
temens. T'outepublicatioi de plus de 20 feùilles d'impress'ion
qui ne formerà pas le mnie corps=d'ouvr*age séra égalerent
souiîs à la? iécessité de l'utorisatio. Lu s L uyovrages publiés
4ns' autorisation seront 'saisis incoñtinent. LeS preses et ca-

ractères qui auront servi à leur impression seront mis en un
dépot public sous scell, ou rendus inutiles.

Les ménoires sur- les procès et les méin'oireà dès sociétés sa
vaintes et littéraires seront sounmis une autorisition préalable,
s'ils traitent 'en entier ou en partie de matières.politiques, cas
dan)' leqùel les mesures pres cites par larticle 5 leur seiont
applcables.

VIL Toute disposition contraire aux présentes sera s rneffet.
VIII. L'exécution dé la présente 'o'rd'oûhnne aura liëu en

conformité à l'article 4 de.l'ordonnaiicé du7 2 Nov'1816 et
i ce <lui est prescrit par ceHlle du 18 Janver 18117.

IX. Nos ministres secrétaires d'état sônt charés de exé.
cution de ces présentes.

Donné a notre château. dé'St. Cloud, le25 Juillet 188.
CHARLS, &c. A tous. ceux qui ces présentés verront, salut:
En consequence de l'article 50 de la èharte: étant imformé

des manoeùvres qui' ont été 'pratiquées en dierà endi'oits de
notre royaume, pour tromper et égarer les électeurs, durant les
drnières opértions des cólléges électoraux, notre conseil er-
tendu,, nous avons ordonné et ordonnons:

Art. 1, La chambre des députés des départemens est dis-
soute.

IL Nôtre ministre secrétaire d'état de l'intérieur est. chargé
de l'exécution de la présente ordonnance.

Dânné. 'St.. loud, le 25. Juillet 1830.
CitÀRLEs.

De par le roi.-Le pair de France,. ministre secrétai'e d'état
au département dé l'intérieur* Comte delano PsT.

CHARLES,. &C.
A. tous ceux qui ces présentés verront, salut:.
Ayant résolude préyenir le renouyellement des mesures qui

ònt exercé un' ihfluence pernicieuse sur les dernières. opéra--
tn ons des collèges électoraux,. d'.siraht en conséquence réfor-
mer, gonforméthent. aux principes de la c.onstiiution, le mode
d'élafctin dbnt 1'expé'ieñè a dêmontré* l'inconvénient, noui


